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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/02/2025 dans l'établissement ROFFAT
S.A.S. implanté LES LOTS 26600 Mercurol-Veaunes.
L'inspection a été annoncée le 04/02/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ROFFAT S.A.S.
• LES LOTS 26600 Mercurol-Veaunes
• Code AIOT : 0006100652
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Cette carrière a fait l'objet d'un renouvellement-extension par arrêté préfectoral du 25 avril 2017 au
lieu-dit « Les Lots » sur la commune de Mercurol-Veaunes. Elle était précédemment autorisée par
l'arrêté préfectoral du 3 février 1994. L'arrêté d'autorisation en cours est d'une durée de 30 ans et
porte sur la rubrique 2510-1, les matériaux étant transportés par une bande transporteuse au travers
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d'un  tunnel  et  traités  sur  l'installation  de  traitement  située  de  l'autre  côté  de  la  route
départementale.  Cette carrière est l'une des trois carrières du secteur exploitées par la société
Roffat  et  fait  partie  d'un  ensemble  comprenant  également  l'installation  de  traitement  et  une
déchetterie.

Thèmes de l'inspection :
•     Air
•     Bruits et vibrations
•     Déchets
•     Eau de surface
•     Eaux souterraines

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Délais

2
Accès à la
carrière et

clôture

Arrêté Préfectoral du
25/04/2017, article 5

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
15 jours

6 Registres et plans Arrêté Préfectoral du
25/04/2017, article 7.8

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Caractéristiques de
l’autorisation

Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 2 Sans objet

3 Information du public Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 6.1 Sans objet

4 Dispositions
préliminaires Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 6.2 Sans objet

5 Exploitation Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 7.3 Sans objet

7 Pollution des eaux Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article
10.3

Sans objet

8 Pollution des eaux Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article
10.4 Sans objet

9 Poussières Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 11.2 Sans objet
10 Poussières Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 11.3 Sans objet
11 Bruit Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 14.1 Sans objet
12 Garanties financières Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 15 Sans objet

13 Remblayage Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article
Annexe 17

Sans objet

14
Traçabilité des TEX et
sédiments – utilisation

du Registre national

Code de l’environnement du 30/03/2021,
article R. 541-43-1 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les deux non-conformités portent sur l'intégrité de la clôture volontairement dégradée au niveau
de  l'habitation  et  pour  laquelle  l'exploitant  doit  veiller  à  son  bon  état  ainsi  que  sur  le  plan
d'exploitation qui fait apparaître des limites d'autorisation et d'exploitation erronées.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Caractéristiques de l’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 2
Thème(s) : Situation administrative, Tonnages extraits
Prescription contrôlée :
[…]
L’extraction des matériaux est interdite du 1er mai à la fin des vendanges, de chaque année.[…]
Les réserves estimées exploitables sont de 3 000 000 de tonnes environ, la production maximale
annuelle autorisée de 120 000 tonnes.
Constats : 

Les données issues du logiciel de déclaration des émissions polluantes GEREP sont les suivantes :
2021 : 29 700 t
2022 : 14 600 t
2023 : 50 842 t
Les tonnages produits respectent l’arrêté d’autorisation.
Le rapport journalier (rapport du 17/02/2025 consulté) indique la production journalière au niveau
de la carrière et permet de tracer le respect de l'interdiction d'extraction du 1 er mai à la fin des
vendanges.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Accès à la carrière et clôture

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 5
Thème(s) : Risques accidentels, Clôture
Prescription contrôlée :
[…]
L’accès de toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif
équivalent. Le danger est signalé par des pancartes placées sur les chemins d’accès aux abords des
travaux et installations, et à proximité des zones clôturées.
Constats : 

Lors de la visite sur site, il a été constaté une dégradation volontaire de la clôture au niveau de la
propriété riveraine.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant  doit  procéder  rapidement  à  la  réparation  de  la  clôture,  de  placer  une  pancarte
signalant  le  danger  dans  la  zone  où  elle  a  été  dégradée  et  de  procéder  à  des  vérifications
régulièrement de l'intégrité de la clôture.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 15 jours
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N° 3 : Information du public

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 6.1
Thème(s) : Risques accidentels, Panneau d’information
Prescription contrôlée :
L’exploitant est tenu, avant le début de l’exploitation, de mettre en place sur chacune des voies
d’accès au chantier un panneau indiquant en caractères apparents son identité, la référence de
l’autorisation, l’objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut
être consulté.
Constats : 

Observation lors de l’inspection du 30/04/2019.

Un  panneau  est  existant  sur  chacune  des  deux  voies  d’accès  mentionnant  les  informations
requises.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Dispositions préliminaires

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 6.2
Thème(s) : Risques chroniques, Bornage
Prescription contrôlée :
Préalablement à la mise en exploitation de la carrière à ciel ouvert, l’exploitant est tenu de placer
des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l’autorisation, et le cas
échéant des bornes de nivellement.

Ces bornes doivent  demeurer  en place jusqu’à  l’achèvement des  travaux d’exploitation et de
remise en état du site.
Constats : 

Observation lors de l’inspection du 30/04/2019.

L’exploitant a fait réaliser un plan de bornage le 10/08/2020.
Lors de la visite sur le terrain, la présence de bornes a pu être observée. Il s’agit des bornes de
délimitation avec la parcelle propriété de l’entreprise Cheval.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 7.3
Thème(s) : Risques chroniques, Épaisseur d’extraction
Prescription contrôlée :
L’extraction est limitée en profondeur aux cotes 118,6 m NGF au Sud-Ouest et 120 m NGF au Nord-
Est, pour une épaisseur d’extraction maximale de 24 m (voir annexe 4), et à 2 mètres au-dessus des
plus hautes eaux de la nappe phréatique.
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Constats :

La cote NGF la plus basse mentionnée sur le plan d’extraction est 127,73 m pour un niveau de la
nappe phréatique maximum relevé de 116,26 m au niveau du Pz3.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Registres et plans

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 7.8
Thème(s) : Risques chroniques, Plan d’exploitation
Prescription contrôlée : 
Il est établi un plan d’échelle adaptée à la superficie de l’exploitation, sur lequel sont reportés :
- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de
50 mètres et avec un repérage par rapport au cadastre,
- les bords de la fouille,
- les courbes de niveau ou cotes d’altitude des points significatifs et en particulier le niveau du
fond de fouille,
- les zones remises en état,
- les éléments de la surface dont l’intégrité de l’emprise conditionne le respect de la sécurité et de
la salubrité publiques et s’il y a lieu leur périmètre de protection,
- l’emprise des infrastructures (voies d’accès, ouvrages et équipements connexes…), des stocks de
matériaux et des terres de découverte.
Ce plan est mis à jour au moins une fois par an et copie en est adressée à la Direction Régionale de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  -  Unité  Interdépartementale  Drôme-
Ardèche.
Constats : 

Le plan d’exploitation du 13/05/2024 a été consulté. Les informations prévues sont présentes. Il y a
cependant une erreur sur les limites d’autorisation et d’exploitation de la carrière des Lots qui
inclut la parcelle appartenant à l’entreprise Cheval (et exploitée par l’entreprise Cheval).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit rectifier les limites d'autorisation et d'exploitation sur le plan d'exploitation pour
qu'elles soient conformes à l'AP d'autorisation.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 6 mois

N° 7 : Pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 10.3
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets d’eaux dans le milieu naturel
Prescription contrôlée :
Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel respectent les prescriptions suivantes :
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- le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;
- la température est inférieure à 30° C ;
- les matières en suspensions totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme
NFT 90 105) ;
- la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration inférieure
à 125 mg/l (norme NFT 90 101) ;
- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 5 mg/l (norme NFT 90 114).

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit
sur 24 heures. En ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et
les  hydrocarbures,  aucun  prélèvement  instantané  ne  doit  dépasser  le  double  de  ces  valeurs
limites.

La modification de couleur du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de
mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pt/l.
Constats : 

Les eaux pluviales ruissellent vers le fond de fouille et s’infiltrent.
Il n’y a pas de rejets d’eaux canalisées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Pollution des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 10.4
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôles sur les eaux souterraines
Prescription contrôlée :
Un contrôle annuel de la qualité des eaux sera effectué à l’amont et à l’aval hydraulique de la
carrière,  au  moyen  de  2  piézomètres  (voir  implantation  en  annexe  19),  et  portera  sur  les
paramètres suivants : pH, température, matières en suspension, demande chimique en oxygène,
concentration en hydrocarbures.

Le niveau piézométrique sera mesuré trimestriellement.
[…]
Constats :

Le niveau piézométrique au niveau des piézomètres Pz1 et Pz3 est mesuré mensuellement (registre
consulté du 13/01/2023 au 12/02/2025).
Une analyse est réalisée annuellement sur les paramètres prévus. Les analyses des prélèvements
effectués les 20/12/2022, 14/09/2023 et 18/07/2024 ont été consultés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il  est demandé à l'exploitant de rester vigilant en vérifiant qu'il  n'y a pas de tendance qui  se
dessine en comparant chaque année et avec les années précédentes les résultats des analyses
amont et aval.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Poussières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 11.2
Thème(s) : Risques chroniques, Plan de surveillance des émissions de poussières
Prescription contrôlée :
Ce plan décrit notamment les zones d'émission de poussières,  leur importance respective, les
conditions météorologiques et topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations
de mesure ainsi que leur nombre.
Le  plan  de  surveillance  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations  classées.  Il
comprend au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non
impactés  par  l'exploitation  de  la  carrière  et  au  moins  trois  stations  de  mesure  implantées  à
proximité immédiate des premières habitations situées, sous les vents dominants.
Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois.
Si,  à l'issue de huit campagnes consécutives, les résultats sont inférieurs à la valeur prévue au
paragraphe 11.3, la fréquence trimestrielle deviendra semestrielle.
[...]
Constats : 

L’exploitant  réalise  un  suivi  des  poussières  global  aux  trois  carrières  et  à  l’installation  de
traitement. Le suivi est réalisé à l’aide de huit jauges dont une témoin.
Actuellement  une  campagne  d’un  mois  est  réalisée  tous  les  six  mois.  En  2024,  elles  se  sont
déroulées du 15/03/2024 au 15/04/2024 et du 23/07/2024 au 22/08/2024.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Poussières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 11.3
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi des retombées atmosphériques
Prescription contrôlée :
Le  suivi  des  retombées  atmosphériques  totales  assuré  par  jauges  de  retombées  est  réalisé
conformément aux dispositions de la norme NF X 43-014, version novembre 2003. Les mesures des
retombées atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles et insolubles. Elles
sont exprimées en mg/m2/jour.
L'objectif à atteindre est de 500 mg/m2/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des
jauges installées à proximité des habitations.
En cas de dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan
annuel, l'exploitant informe l'inspection des installations classées et met en œuvre rapidement
des mesures correctives.
La direction et la vitesse du vent, la température, et la pluviométrie sont enregistrées par une
station de mesures sur le site de l'exploitation avec une résolution horaire au minimum. La station
météorologique est installée, maintenue et utilisée selon les bonnes pratiques.
Constats : 

Les  valeurs  moyennes  sur  l’année  2024  à  proximité  des  habitations  étaient  comprises  entre
156 mg/m²/jour et 298 mg/m²/jour. Elles sont donc conformes.
L’exploitant dispose d’une station météo sur le site (à proximité des bureaux).  Elle enregistre à
fréquence horaire la température, la vitesse et la direction du vent, les précipitations. Ce suivi a
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été consulté pour la période du 15/02/2025 à 1:00 jusqu’au 18/02/2025 à 0:00.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 14.1
Thème(s) : Risques chroniques, Niveaux de bruit
Prescription contrôlée :
[…]
Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence  réglementée,  d’une  émergence  supérieure  aux  valeurs  admissibles  fixées  dans  le
tableau ci-après :

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée

(incluant le bruit de
l’installation)

Émergence admissible pour la
période allant de 7h00 à

19h00 (jour), sauf samedis,
dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 19h00 à
7h00 (nuit), ainsi que les

samedis, dimanches et jours
fériés

Supérieur à 35 dB (A) et
inférieur ou égal à 45 dB (A)

6 dB (A) Les travaux d’exploitation ne
sont pas autorisés dans ces

périodes.
Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A)

De plus, les niveaux de bruit en limite de propriété de l’installation ne devront pas dépasser 70 dB
(A) pour la période de jour, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette
limite.
[…]
Constats : 

La surveillance des niveaux de bruit est réalisée globalement pour les trois carrières et l’installation
de traitement tous les trois ans. Le dernier rapport date du 17/04/2024.
Elle comprend 4 points en limite de propriété et 4 points en émergence. Toutes les valeurs sont
conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Garanties financières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article 15
Thème(s) : Situation administrative, Constitution des garanties financières
Prescription contrôlée :
Avant de débuter les travaux d’extraction autorisés au titre du présent arrêté, l’exploitant doit
fournir  à  l’Unité  interdépartementale  Drôme-Ardèche de  la  DREAL,  le  document  attestant  la
constitution des garanties financières dont le montant et les modalités d’actualisation sont fixés
dans l’annexe 1 jointe au présent arrêté.
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Constats : 

Les garanties financières ont été constituées jusqu’au 26/04/2027.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Remblayage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/04/2017, article Annexe 17
Thème(s) : Risques chroniques, Conditions de remblayage
Prescription contrôlée :
1. L’exploitant tient à jour un plan d’exploitation des zones de remblayage. Ce plan coté en plan et
altitude permet d’identifier les parcelles où sont entreposés les différents matériaux.
Ce plan topographique permet de localiser les zones de remblais correspondant aux données
figurant au registre visé au paragraphe 10.
[…]
3.  L’exploitant  affiche  en  permanence  de  façon  visible  à  l’entrée  de  l’installation  un  avis
énumérant les types de déchets inertes admissibles.
[…]
7.  Avant  la  livraison  ou  avant  la  première  d’une  série  de  livraisons  d’un  même  déchet,  le
producteur  des  déchets  remet  à  l’exploitant  un  document  préalable  indiquant  l’origine,  les
quantités et le type des déchets. Ce document est signé par le producteur des déchets et les
différents intermédiaires le cas échéant.
[…]
10. L’exploitant tient à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans
lequel il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :
−la  date de réception,  la  date de délivrance de l’accusé de réception des  déchets  délivré au
producteur et, si elle est différente, la date de leur stockage ;
−les coordonnées du producteur du déchet ;
−l’origine et la nature des déchets ;
−la référence du document préalable cité à l’article 7 ;
−le moyen de transport utilisé et son immatriculation ;
−le volume (ou la masse) des déchets ;
−la  référence  permettant  de  localiser  la  zone  où  les  déchets  ont  été  mis  en  remblais  sur  la
carrière ;
−le  résultat  du  contrôle  visuel  et,  le  cas  échéant,  de  la  vérification  des  documents
d’accompagnement ;
−le cas échéant, le motif de refus d’admission.
Ce  registre,  ainsi  que  l’ensemble  des  documents  concernant  l’acceptation  préalable  et  la
réception ou le refus du déchet, sont conservés a minima jusqu’à la survenance du procès-verbal
de récolement de la carrière.
Constats : 

Il n’y a pas eu de remblayage réalisé depuis l’autorisation de la carrière. Le tunnel sous la route
départementale  permettant  le  passage  de  la  bande  transporteuse  est  opérationnel  depuis
novembre 2024 et seule une activité d’extraction est actuellement réalisée sur la carrière.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 14 : Traçabilité des TEX et sédiments – utilisation du Registre national

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 30/03/2021, article R. 541-43-1
Thème(s) : Risques chroniques, Traçabilité des TEX et sédiments – utilisation du Registre national
Prescription contrôlée :
[…]
II.-Le  ministre  chargé  de  l'environnement  met  en  place  une  base  de  données  électronique
centralisée, dénommée « registre national des terres excavées et sédiments », dans laquelle sont
enregistrées les données transmises par les personnes produisant ou traitant des terres excavées
et sédiments, y compris les personnes effectuant une opération de valorisation de terres excavées
et sédiments et les personnes exploitant une installation de transit ou de regroupement de terres
excavées et sédiments. Le registre national des terres excavées et sédiments et le registre national
des déchets mentionné à l'article R. 541-43 peuvent constituer une unique base de données.

Ces  personnes  transmettent  par  voie  électronique  au  ministre  chargé  de  l'environnement  les
données constitutives du registre mentionné au I. Cette transmission a lieu, au plus tard, le dernier
jour  du mois suivant l'expédition, la réception ou le traitement, y compris  la valorisation, des
terres excavées et sédiments, et chaque fois que cela est nécessaire pour mettre à jour ou corriger
une donnée. Cette transmission se fait au moyen du télé-service mis en place par le ministre
chargé de l'environnement ou par échanges automatisés de données selon les modalités définies
par le ministre chargé de l'environnement.
[…]
La transmission des informations au registre national des déchets, mentionné à l'article R. 541-43,
vaut transmission des informations au registre national des terres excavées et sédiments lorsque
cette transmission respecte les conditions du présent II en matière de délai et de contenu.

La  transmission  des  informations  du  bordereau  électronique  au  système  de  gestion  des
bordereaux de suivi de déchets mentionné à l'article R. 541-45 vaut transmission des informations
au registre national des terres excavées et sédiments lorsqu'elle respecte les conditions du présent
II en matière de délai et de contenu.
[…]
Les  personnes  s'étant  acquittées  de  l'obligation  de  transmission  des  informations  au  registre
national des terres excavées et sédiments n'ont plus l'obligation de tenir à jour et de conserver le
registre prévu au I.
[…]
Constats : 

Il n’y a pas eu de remblayage réalisé depuis l’autorisation de la carrière. Le tunnel sous la route
départementale  permettant  le  passage  de  la  bande  transporteuse  est  opérationnel  depuis
novembre 2024 et seule une activité d’extraction est actuellement réalisée sur la carrière.
Il n’y a donc pas d’entrée dans le RNDTS pour cette carrière.

Type de suites proposées : Sans suite
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